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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Syndicats de communes
Question écrite n° 9896

Texte de la question

M Bernard Nayral attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les conditions legales de modification des statuts d'un syndicat de communes. Une
telle modification etant subordonnee a l'accord de la majorite qualifiee des communes concernees, il lui
demande si les modalites de calcul de population prevues au sein de l'article L 163-1 du code des communes se
basent sur le recensement general ou sur les recensements complementaires intervenus depuis lors.

Texte de la réponse

Reponse. - Les communes connaissant un accroissement demographique important par suite de l'execution
d'un programme de construction, peuvent, sur leur demande, obtenir une rectification des chiffres officiels de
leur population, tels que determines par le dernier recensement general. Cette rectification est operee
conformement a l'article R 114-3 du code des communes par un arrete du ministre de l'interieur pris apres
intervention d'un recensement complementaire realise par l'INSEE a compter de la date fixee par l'arrete
ministeriel modificatif, la nouvelle population legale de la commune ainsi determinee est prise en compte pour
l'application des lois et reglements. Les recensementscomplementaires servent donc de fondement a
l'application de l'article L 163-1 du code des communes regissant la creation des syndicats de communes.
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